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TYPOLOGIE DES CREDITS 
 PR 

EXPOSE DES MOTIFS 

La crise sanitaire liée au COVID-19 a entraîné une crise économique qui a fortement touché l’ensemble des 
acteurs économiques de la région Bourgogne-Franche-Comté. Pour y répondre et participer au rebond le plus 
fort possible de l’économie régionale d’aujourd’hui à fin 2022, la Région a mis en place, en complément des 
mesures d’urgence déjà mises en œuvre, un plan d’accélération de l’investissement régional. 

Conformément aux ambitions du plan d’accélération de l’investissement régional, les mesures intégrées 
répondent aux trois principaux critères suivants : 

• Rapidité de mise en œuvre ;

• Maintien ou création d’emploi local non délocalisable ;

• Contribution à la transition énergétique et écologique.

Le ralentissement de l’activité économique a eu un impact fort dans le domaine de l’exploitation du bois et de 
la construction bois. L’objectif est ici de dynamiser la construction bois par un soutien significatif pour 
qu’émergent très prochainement de nombreux bâtiments bois, dont certains exemplaires qui pourront ainsi 
servir de modèles et encourager sur le long terme la construction bois et le développement des entreprises de 
la filière en Bourgogne-Franche-Comté.  

Dans le cadre des aides à la construction bois, un budget à hauteur de cinq millions d’euro est prévu qui 
regroupe deux règlements d’intervention (soutien à l’immobilier pour les PME du secteur forêt-bois et le 
présent règlement). 

BASES LEGALES 
- Code Général des Collectivités Locales
- Régimes d’aide d’Etat :

• Règlement Général d’Exemption par Catégorie (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17
juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en
application des articles 107 et 108 du Traité, publiés au JOUE L 187 du 26 juin 2014 ;

• Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application
des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de
minimis, publiés au JOUE L 352 du 24 décembre 2013 ;

• Règlement (UE) n°360/2012 de la Commission du  25 avril 2012 relatif à l’application  des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux   aides de
minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt   économique général ;

• Régime cadre exempté de notification N° SA.59106 relatif aux aides en faveur des PME pour
la période 2014-2023 ;
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• Régime cadre exempté n° SA.58979 relatif aux Aides à Finalité Régionale pour la période 
2014-2023 ; 

• Régime cadre exempté de notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en 
faveur des infrastructures locales pour la période 2014-2023 ; 

• Régime cadre exempté de notification N° SA.58993 relatif aux aides en faveur des 
infrastructures sportives et des infrastructures récréatives multifonctionnelles pour la période 
2014-2023 ;  

• Régime cadre exempté de notification N°SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et 
de la conservation du patrimoine pour la période 2014-2023 ;  

• Décision 2005/842/CE abrogée par la Décision 2012/21/UE (SIEG logement social) ; 

• Régime cadre temporaire n° SA.56985 (2020/N) – France : Régime  cadre  temporaire pour 

le soutien aux entreprises dans le cadre de la crise du COVID-19, amendé par les régimes 

SA.57299 et SA.59722. 

 

DESCRIPTIF DE L'INTERVENTION 
 
OBJECTIFS 
Ce règlement d’intervention a pour but d’inciter à l’utilisation du bois dans la construction de bâtiments à 
maîtrise d’ouvrage publique et privée.  
 
 
NATURE ET MONTANT 
Subvention représentant au maximum, sous réserve du maximum d’aide autorisé par la règlementation des 
aides d’Etat :  
 

Type de construction Spécificité du projet 
Taux d’aide (sous 
réserve régime d’aide) 

Bonus si recours à 
des bois scolytés 

Construction neuve et 
extension 

Charpente en bois  20% + 10% 

Projet intégrant à 
minima l’ossature ET la 
charpente en bois  

50% + 10% 

Rénovation 

Projet intégrant à 
minima un des postes 
suivants en bois :  

a. planchers,  
b. bardage,  
c. menuiseries  
d. ossatures pour 

la pose 
d’isolants 

50% + 10% 

 
Montants d’aide « plancher » et « plafond » suivants :  
 

• Constructions neuves et extensions :  
- Aide plancher : 5 000 € 
- Plafond : 500 000 € 

 

• Rénovation :  
- Aide plancher : 5 000 € 
- Plafond : 200 000 € 

Les taux d’aide maximum publics et/ou montants maximum publics sont définis en fonction des régimes 
d’aide d’Etat applicables :  

• Dans le cas de l’application du régime cadre COVID, pas de limite sur les taux mais aide devant 

s’inscrire dans limite de 800 000 € d'aides totales perçues par l’entreprise dans le cadre de ce régime. 

• Dans le cas de l’application du régime PME : le taux d’intervention est de 20 % pour les « petites 
entreprises » au sens européen du terme (-50 salariés, -10 M€ de CA et/ou -10 M€ de total bilan) et 
10% pour les moyennes entreprises (de 50 à 250 salariés et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède 
pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros), ce taux peut 
être majoré de 10 % pour les projets situés en zonage AFR (passage de 20% à 30% ou de 10% à 
20%), 

• Dans le cas de l’application du règlement de minimis, dans la limite de 200 000 € d'aides dites de 
minimis sur une période de 3 exercices fiscaux,  

• Dans le cas de l’application des régimes SA.40206, SA.42681 et SA.43197, dans la limite de la 
différence entre les couts d’investissement et la marge d’exploitation de l’investissement,  



• Dans le cas des logements, au travers de l’application du règlement SIEG, le taux d’aide ne pourra 
pas dépasser la surcompensation (critères définis par DHUP/ANCT) pour les bailleurs sociaux et 
500 000€ pour les collectivités (de minimis SIEG). 

 
FINANCEMENT 
Le financement qui pourra être accordé au titre du présent règlement n’est pas cumulable avec une autre aide 
régionale sur la même assiette éligible.  
La Région interviendra au regard de ses disponibilités budgétaires. 
 
 

BENEFICIAIRES 
 
Collectivités locales et leurs groupements, sociétés d’économie mixte (SEM), et sociétés publiques locales 
(SPL), Etablissement public foncier local (EPFL) agissant pour ces territoires.  
 
Etablissements publics.  
 
Organismes HLM : offices publics de l’habitat (OPH), sociétés coopératives d’HLM, entreprises sociales de 
l’habitat (ESH).  
 
Les associations accueillant du public. 
 
Le projet doit être localisé en Bourgogne-Franche-Comté. 

 
CRITERES D’ELIGIBILITE 
 
Seront éligibles les projets vérifiant l’un des critères suivant pour les bois utilisés :  

- certifié « AOC Bois du Jura », « Bois des territoires du Massif central™ », ou équivalent,  
- OU, fourni par auto-délivrance de bois au porteur projet. Par exemple, une commune est propriétaire 

de bois (soit parce qu’elle est propriétaire forestière, ou parce qu’elle a acheté un lot de bois), pour 
lequel elle souscrit des prestations de services en vue de la réalisation ou de la rénovation de son 
bâtiment. 

- OU, bois s’inscrivant dans un projet de construction, ou de rénovation, qui a le plus faible impact 
environnemental possible (notamment réduction des impacts sur le changement climatique, réduction 
des déplacements, réduction des rejets de CO2, filière courte d’approvisionnement).  

 
Ce bois devra par ailleurs être issu de forêts gérées durablement (label PEFC, FSC ou équivalent).  
 
L'origine et la traçabilité des bois devront être démontrées.  
 
Le montant HT des dépenses liées à la mise en œuvre de bois doit être supérieur ou égal à 10 000 €. 
 
Les demandes comportant uniquement des dépenses d’ingénierie, sans être suivie des investissements, ne 
sont pas éligibles.  
 

• Constructions neuves et extensions :  
 
Sont éligibles :  

A) Equipements en bois : 
- Ossature,  
- Charpente,  
- Bardage,  
- Menuiseries, 
- Aménagements intérieurs ou extérieurs fixes 

 
B) Ingénierie associée (MOE, SPS, CT, AMO, etc…)) limitée à 10% des montants d’investissement 

éligibles 
 

C) Dépenses de communication (cf. dispositions diverses) 
 
Les constructions neuves et les extensions sont éligibles.  
 
Les constructions nouvelles devront répondre à la réglementation en vigueur (RT 2012, RE 2020,…) 
lorsqu’elles sont concernées.  
 



Les constructions non soumises à la réglementation thermique 2012 ou réglementation environnementale 
2020 sont également éligibles (hangar, bâtiments non chauffés, …). 
 
Pour les bâtiments concernés par la réglementation (RT 2012, RE 2020, …), seules seront éligibles les 
constructions neuves atteignant un niveau BEPOS Effinergie 2017 niveau énergie 3 et niveau carbone 1, 
du label Effinergie

1
.  

 
Les constructions avec des logements, y compris logements sociaux, ne sont éligibles que dans les pôles de 
centralité dont la liste figure en annexe ou sur une commune identifiée dans une stratégie locale de l’habitat. 
 

• Rénovation :  
 
Sont éligibles :  
 

A) Equipements en bois : 
- Bardage, 

- Menuiseries,  

- Planchers, 

- Ossatures pour la pose d’isolants,  

- Aménagements intérieurs ou extérieurs fixes 

 

B) Ingénierie associée (MOE, SPS, CT, AMO, etc…)) limitée à 10% des montants d’investissement 
éligibles 

 
C) Dépenses de communication (cf. dispositions diverses) 

 
Les projets de rénovation de bâtiments sont éligibles, à condition d’intervenir sur au moins un des postes 
suivants : planchers, bardage, menuiseries et ossatures pour la pose d’isolants et d’atteindre le niveau 
rénovation BBC (Créf –40 %) du label Effinergie

1
, pour les bâtiments concernés par la réglementation 

thermique. 
 

 
 
PROCEDURE 
 
DEPOT 
Dépôt des demandes complètes de subvention en ligne sur le site de la Région, au plus tard le 31/12/2021 
par les maîtres d’ouvrage et instruction au fil de l’eau des demandes.  
 
Toute demande doit être accompagnée d’une délibération de la collectivité ou de l’établissement sollicitant 
l’aide de la Région, exprimant la décision de construire en bois et approuvant le projet et son plan de 
financement prévisionnel. 
Pour les projets portés par des associations accueillant du public et concernant une activité économique, la 
participation de la Région est conditionnée à la participation de l’EPCI concerné.  
 
Le dossier devra comporter les pièces suivantes : 

- Plan de situation et descriptif du bâtiment projeté, 
- Note technique détaillant les dispositions qui sont envisagées par le maître d’ouvrage pour optimiser 

l’utilisation de bois vérifiant les critères d’éligibilité détaillés ci-dessus dans la construction ou 
rénovation (assistance à maître d’ouvrage spécifique, spécifications techniques, marché à procédures 
adaptées, individualisation d’un marché de fourniture de matière première, auto-délivrance de 
grumes, etc.). 

- Plan de financement de l’opération, 
- Devis estimatif des lots bois, 
- Permis de construire (la copie du récépissé de dépôt de la demande suffit). Une copie de l’arrêté 

accordant le permis de construire sera néanmoins exigée pour le versement de la subvention, 
- Domiciliation bancaire ou coordonnées du comptable assignataire,  
- Attestation sur l’honneur de recours à du bois vérifiant les critères d’éligibilité détaillés ci-dessus, 
- Pour les porteurs publics : délibération autorisant l’opération,  
- Pour les projets relevant d’une activité économique : délibération de l’EPCI accordant un financement.  

 

                                                      
1
 Informations disponibles sur le site Effinergie France (www.effinergie.org). 



Le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté établira un accusé de réception complet lorsque toutes ces 
pièces auront été transmises. Les investissements ne devront en aucun cas avoir reçu un début d’exécution 
avant la date de cet accusé de réception. 
 
Les projets devront connaitre un démarrage effectif de travaux en 2021. 
Les dépenses d’investissements devront être réalisées au plus tard le 31 mars 2023. 
Les demandes de paiements devront impérativement parvenir au service de la Région avant le 30 juin 2023.  
 
MODALITES DE VERSEMENT  

• Avance possible de 20 % à signature de la convention sur demande du bénéficiaire, qui devra 

justifier l’engagement de l’opération, 

• Un acompte, dont le montant ne peut être inférieur à 20 % du montant de l’aide, pourra être versé 

sur justification des dépenses acquittées (relevé certifié conforme détaillé visé de la personne 

compétente accompagné des factures acquittées). 

L’acompte est calculé au prorata des dépenses réalisées. En cas de versement d’une avance, 
l’acompte ne peut être versé que si sont justifiées les dépenses afférentes à l’avance. 
L’avance et l’acompte seront plafonnés à 80% du montant de la subvention. 

 
• Le solde, calculé au prorata des dépenses réalisées, est versé sur présentation : 

- d’un état récapitulatif des dépenses réalisées accompagné des factures ou des mandats 

acquitté-e-s et d’un bilan financier signé par une personne compétente, 

- la déclaration d’achèvement de travaux (DAT) le cas échéant, 

- l’attestation d’assurance du bâtiment, 

- pour les projets soumis à éco-conditionnalité : documents certifiant la performance du 

bâtiment (un test de perméabilité pour les constructions et les rénovations globales soumises 

à la RT en vigueur),  

- dans le cas du recours à des bois scolytés, la preuve de la réalité du recours à des bois 

scolytés (photos, mention sur facture, etc…), 

- d’une photographie attestant de la communication sur les aides publiques et entreprises 

ayant participé au projet (voir dispositions diverses), 

- d’indicateurs d’évaluation. 

 
L’aide versée sera proportionnelle à la dépense subventionnable réelle constatée.  
Dans le cadre du plan d’accélération de l’investissement régional, les travaux devront être achevés au 31 
mars 2023 et les demandes de paiement devront impérativement parvenir aux services de la Région avant le 
30 juin 2023.  
 

DECISION 
 
L’aide est attribuée sur la base d’une délibération du Conseil régional (assemblée plénière ou commission 
permanente). 

 
EVALUATION 
 
Indicateurs :  
M² de bâtiments créés 
Essence, volume (m3) et poids de bois utilisés dans la construction réalisée 
Nombre d’entreprises locales impliquées 
Montant des dépenses éligibles 
Montant des dépenses totales du projet 

 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Durée de la validité du RI : le règlement d’intervention est applicable jusqu’au 30 juin 2022. 
 
Si le bâtiment concerné porte sur des locaux spécifiques (par exemple piscine ou patinoire), une analyse au 
cas par cas sera réalisée par les services de la Région avec une fixation d’objectifs de performance 
spécifiques, ambitieux et réalistes. 
 
Il sera demandé au bénéficiaire de communiquer sur l’aide du Conseil Régional et les entreprises ayant 
participé à la maîtrise d’œuvre au moyen d’un panneau visible par le public comportant le logo de la Région et 
les informations principales du projet. Cet affichage devra être maintenu pendant 5 ans minimum après la 
finalisation du chantier. 



 
 
Annexes : 
 
Annexe 1 : Convention type plan de relance éco-conditionnalité investissement personne privée  
Annexe 2 : Convention type plan de relance éco-conditionnalité investissement personne publique 
Annexe 3 : Convention type plan de relance investissement personne privée 
Annexe 4 : Convention type plan de relance investissement personne publique 
 
 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
TEXTES DE REFERENCES 
 - Délibération n° 17AP.152 du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté des 29 et 30 juin 2017 
 - Délibération n° 19AP.71 du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 29 mars 2019 
 - Délibération n° 20AP.222 du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 9 octobre 2020 (donnant 
délégation à la Commission permanente) 
 - Délibération n° -------- de la Commission permanente du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 
5 février 2021 



(BENEFICIAIRE) REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE 

CONVENTION TYPE DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT POUR LES OPERATIONS DE 
CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DE BATIMENT AVEC ECOCONDITIONNALITE 

PLAN D’ACCELERATION DE L’INVESTISSEMENT REGIONAL 
 REALISEES PAR UNE PERSONNE PRIVEE N°………………………. 

ENTRE d’une part : 

La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise 4, square Castan - CS 51857 - 25031 BESANCON CEDEX, 
représentée par Madame Marie-Guite DUFAY, présidente du conseil régional, dûment habilité à l’effet de 
signer la présente par délibération du conseil régional n° .......................... en date du ........................., ci-
après désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part : 

..................................................................................... 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par ...................................... 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des relations entre le public et l’administration 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment son article 10, ainsi que le décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières octroyées par les personnes publiques, 

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 

VU  le régime UE (RGEC, de minimis, régime exempté ou notifié) 

VU le règlement budgétaire et financier adopté le 9 octobre 2020, 

VU la délibération du plan de relance adoptée le 9 octobre 2020, 

VU la demande d’aide formulée par …………………….en date du………………………………………… 

VU la délibération d’autorisation de l’Etablissement public de coopération intercommunale ……………… 
en date du ……………………., 

VU la convention d’autorisation préalable signé le …………… 

VU la délibération du conseil régional n° ................. en date du .............................., transmise au Préfet de 
la Région Bourgogne-Franche-Comté le .............................., 

PREAMBULE 

Conformément à l’article L.1511 du CGDT, la Région a été autorisée par convention signée le …………….. à 
participer aux aides à l’immobilier d’entreprise sur le territoire NOM DE L’EPCI.  
La participation régionale ne pourra se faire qu’en complément de l’intervention de l’Etablissement public de 
coopération intercommunale concerné.  

NOM DE L’EPCI, par délibération du ……………. a octroyé une subvention de …………….. € à l’entreprise 
……………………. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque 
de la Région et du bénéficiaire dans la réalisation de(s) l’opération(s) suivante(s) : 
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
........ 
 
 

Article 2 : Engagement de la Région 
 
La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.2 des présentes, 
à attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de .................................. € 
(.................................... euros).  
 
La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans le budget prévisionnel (annexe 1). 
 
 Article 3 : Versement de la subvention 
 
 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 
 

• au respect de l’affectation de la subvention figurant en annexe 1, dans la limite de 
l’assiette subventionnable, 

 

• à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 
 

• au respect des engagements visés à l’article 4. 
 

3.2 – Le versement de l’aide prévue à l’article 2 sera effectué de la façon suivante : 
 

o Une avance de 20 % à signature de la convention sur demande du bénéficiaire qui devra 

justifier l’engagement de l’opération ;  

 

o Un acompte dont le montant ne peut être inférieur à 20 % du montant de l’aide pourra être 

versé sur justification des dépenses acquittées (relevé certifié conforme détaillé visé de la 

personne compétente accompagné des factures acquittées). L’acompte est calculé au prorata 

des dépenses réalisées. En cas de versement d’une avance, l’acompte ne peut être versé que 

si sont justifiées les dépenses afférentes à l’avance. L’avance et l’acompte sont plafonnés 80 

% du montant de la subvention ; 

 
o Le solde, calculé au prorata des dépenses réalisées, est versé sur présentation : 

o du bilan financier de l’opération signé de la personne compétente (annexe 2), 
o des justificatifs de dépenses : relevé certifié conforme détaillé des factures 

acquittées visé de la personne compétente, accompagné des factures acquittées, 
o d’un test de perméabilité à l’air pour les opérations de construction et de rénovation 

globale soumises à la RT en vigueur, 

o dans le cas du recours à des bois scolytés, la preuve de la réalité du recours à des bois 

scolytés, 

o le document relatif aux indicateurs (annexe 3), 

o la déclaration d’achèvement de travaux (DAT) le cas échéant, 

o l’attestation d’assurance du bâtiment,  

o d’une photographie attestant de la communication sur les aides publiques et entreprises 

ayant participé au projet. 

 
La Région se réserve la possibilité d’exiger que cet état soit accompagné des factures acquittées 
correspondantes si la compréhension de son contenu rend nécessaire cette communication. 



  

 
 3.3 - Le bénéficiaire dispose d’un délai d’un mois à compter de la fin du délai de réalisation de 
l’opération pour produire sa demande de versement du solde accompagnée des pièces justificatives 
exigées. 
 
Les projets devront connaitre un démarrage effectif de travaux au plus tard en 2021. 
 
Les travaux devront être terminés au plus tard le 31 mars 2023. 
 
Les demandes de paiements devront impérativement parvenir aux services de la Région avant le 30 juin 
2023. 
 
Passé ce délai, la subvention régionale ne pourra plus faire l’objet d’aucun versement. L’aide régionale sera 
liquidée au plus tard le 31 décembre /2023. 
 

Article 4 : Engagements du bénéficiaire, information et contrôle sur la réalisation des 
opérations subventionnées 
  
En cas de non-respect des engagements visés ci-dessous, la Région pourra procéder à une demande de 
reversement de la subvention en totalité ou au prorata temporis ou materiae, par l’émission d’un titre de 
recette. 
 
4.1 – Réalisation du projet  
 
- Le bénéficiaire s’engage à réaliser les investissements dans les conditions décrites dans le dossier 
présenté au moment de la demande d’aide régionale. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien 
l’opération subventionnée. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à faire mention du concours financier de la Région et apposer le logo type 
du conseil régional sur tout support de communication conformément à l’article 4.4.2 du règlement 
budgétaire et financier. 
 
- Pour les opérations d’investissement, le bénéficiaire s’engage à maintenir dans son patrimoine les 
investissements réalisés pendant une période minimum de 4 ans. 
 
-  Le bénéficiaire s’engage à respecter la règlementation européenne relative aux aides d’Etat le cas 
échéant. 
 
4.2 – Information et contrôle 
 
- Le bénéficiaire s’engage à  transmettre à la Région toute information relative aux événements 
énumérés ci-après dans un délai de 3 mois à compter de leur survenance : 
 

- en cas de transfert de l’activité hors de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
- en cas de liquidation, redressement judiciaire ou mise en œuvre d’une procédure de sauvegarde 
ou de conciliation. 

 
- Le bénéficiaire s’oblige à laisser la Région effectuer, à tout moment, l’ensemble des opérations de 
contrôle sur place et/ou sur pièces qu’elle jugera utiles, de quelque nature qu’elles soient, afin que cette 
dernière soit en mesure de vérifier qu’il satisfait pleinement aux obligations et engagements issus des 
présentes. 
A cet égard, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région tout document et tout renseignement qu’elle 
pourra lui demander, dans un délai d’un mois à compter de la demande. 
  
Dans tous les cas, la Région peut déléguer une mission d’audit auprès des organismes bénéficiaires de ses 
subventions. Ceux-ci devront tenir à disposition les documents nécessaires à l'accomplissement de cette 
mission. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il 
dispose. 
Lorsque le conseil régional constate que les comptes de l’opération produits par le bénéficiaire font 
apparaître un excédent, l’opération subventionnée fait l’objet d’un examen afin de relever un éventuel 
surfinancement. La Région émettra un titre de recette du montant correspondant. 



  

 
 -  Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l’année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l’autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
apparaître les résultats de leur activité. 
 
- Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l’organisme de droit privé bénéficiaire 
doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la 
subvention. Ce compte rendu financier est déposé dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel 
elle a été attribuée. Il sera établi conformément à la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations. 
 
Tout organisme ayant bénéficié au cours de l’année N d’une subvention supérieure à 75 000 euros ou 
représentant plus de 50 % de son budget devra fournir à la Région au cours de l’année N+1 avant le 1er 
juin, le bilan certifié conforme de l’exercice écoulé. 
Ce bilan est certifié par un commissaire aux comptes pour les associations ayant reçu des autorités 
administratives ou des établissements publics à caractère industriel et commercial une ou plusieurs 
subventions dont le montant global dépasse 153 000 €. Pour les organismes non soumis à cette obligation, 
le bilan est certifié par leur président. 
 

Article 5 : Encadrement de l’usage du logo 
 

Le bénéficiaire d’une aide régionale est tenu de mentionner le concours financier de la Région, dans 
l’objectif d’assurer la transparence sur l’octroi de fonds publics et la valorisation de l’action de la collectivité. 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté est identifiée notamment par le logotype suivant : 

 

 
 
 
Dans le cadre de la présente convention, la Région autorise le bénéficiaire à faire usage de ce logotype, 
dans les conditions de la charte d’usage disponible sur son site internet (kit communication dans la rubrique 
« en pratique »).  
 
En cas de non-respect de ces obligations, la Région pourra effectuer une demande de reversement à 
hauteur de 20% du montant de la subvention octroyée par l’émission d’un titre de recette.   
 
 Article 6 : Non versement et restitution de la subvention 
 
La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire ou d’émettre un titre de recette 
pour mise en recouvrement par le payeur régional de tout ou partie du montant de la subvention versée: 
- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à ses engagements et obligations, 
- en cas d’utilisation non conforme à l’objet de l’opération subventionnée, 
- en cas d’inexactitude des informations fournies et des déclarations faites par le bénéficiaire à la 
Région, 
- en cas de cessation de l’ensemble de son activité ou de la réalisation de l’opération financée, 
- en cas de transfert de l’activité hors de la région Bourgogne Franche Comté, 
- en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents exigés à 
l’article 4.2 de la présente convention et aux articles 4.2.2. et 4.3 du règlement budgétaire et financier, 
- en cas de non justification des dépenses relatives à l’avance ou aux acomptes versés sur dépenses 
engagées, 
- s’il apparaît, au moment de l’examen des comptes de l’opération transmis par le bénéficiaire, un 
financement supérieur au coût réel des dépenses nécessaires à l’opération (trop perçu), 
- en cas de non-respect de la réglementation européenne sur l’attribution des aides d’Etat, le cas 
échéant, 
- en cas de non-respect des critères d’éco-conditionnalité sur la performance énergétique des 

bâtiments. 

 

 

 



  

 Article 7 : Résiliation 
 
La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 6 précité, à l’exception du cas de trop perçu, entraînera 
la résiliation de plein droit et sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord 
de la collectivité. 
 
 Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée allant de sa date de signature par la présidente du 
conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté au 31 décembre 2024. 
 
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de trois mois à partir de l’envoi 
pour signature par la Région. 
 
 Article 9 : Période d’éligibilité des dépenses 
 
La période d’éligibilité des dépenses s’ouvre à compter du …  (date de dépôt de la demande complète à la 
Région) jusqu’au 30 juin 2023 date de fin du délai de réalisation de l’opération. 
 

Article 10 : Règlement amiable 
  
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et 
sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 
 

Article 11 : Attribution de la juridiction 
 
A défaut de règlement amiable, visé à l’article 10, le tribunal administratif de Besançon sera seul compétent 
pour connaître du contentieux. 
 

Article 12 : Dispositions diverses 
 

12.1 - L’annexe 1 relative à la détermination de la dépense subventionnable (HT ou TTC)
1
 du projet 

fait partie intégrante de la présente convention. 
 
12.2 - L’annexe 2 relative au bilan financier de (des) l’opération(s) fait partie intégrante de la 

convention. 
 
12.3 - L’annexe 3 relative aux indicateurs fait partie intégrante de la convention. 

 
 12.4 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1

er
. 

 
 12.5 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 
 

Madame la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
Direction de l’Agriculture et de la Forêt 

Service Développement des filières agricoles et forêt - bois 
4, square Castan 

CS 51857 
25031 Besançon CEDEX 
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 Fait à Dijon, le ............................ 
 en deux exemplaires originaux 
 
 

 
(Bénéficiaire) 

 
 
 

M. ................... 

La présidente du conseil régional de Bourgogne-
Franche-Comté 

 
 
 

Madame Marie-Guite DUFAY 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

ANNEXE 1 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL INVESTISSEMENT 
 

 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

 

 

 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

 

 

 

 

  

    

DEPENSES PREVISIONNELLES (HT ou TTC
1
) RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 

Postes à détailler 

Colonne A : 

Coût prévu éligible 

=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 

Coût prévu 

non éligible 

Financements 

(à détailler) 

Montants 

prévus 

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

 

 

   

- subvention EPCI 

 

- subvention Région 

 

- autres (à  préciser) : 

 

-  

 

-  

 

- autofinancement  

 

-  

 

-  

 

 

S/TOTAL   

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 TOTAL  
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ANNEXE 2 

 

 

 

BILAN FINANCIER INVESTISSEMENT 
 

 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

 

 

 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

 

 

 

 

  

    

DEPENSES REALISEES (HT ou TTC
1
) RECETTES  REALISEES 

Investissements 

Postes à détailler 

Colonne A : 

Coût réalisé éligible 

=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 

Coût réalisé 

non éligible 

Financements 

(à détailler) 

Montants 

réalisés 

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

 

 

   

- subvention EPCI 

 

- subvention Région 

 

- autres (à  préciser) : 

 

-  

 

-  

 

- autofinancement  

 

-  

 

-  

 

 

S/TOTAL   

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 TOTAL  
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ANNEXE 3 

INDICATEURS 
 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

Construction / Rénovation bois 
 

 

 

M² de bâtiment créé :  

 

 

 

Essence, volume (m3) et poids de bois utilisé dans la construction réalisée :  

 

 

 

 

 

  

Nombre d’entreprises locales impliquées :  

 

 

  

Montant des dépenses totales du projet :  

 

 

  

 

 

 

 

Fait à 

 

  

Le 

 

 

Nom - 

Prénom 

 

  

Statut 

 

 

 

Signature 

 

 

 

 

  

Cachet 

 

 

 

 

Document à retourner à la Région avec la demande de versement du solde de la subvention 



(BENEFICIAIRE)  REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE 

CONVENTION TYPE DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT POUR LES OPERATIONS DE 
CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DE BATIMENT AVEC ECOCONDITIONNALITE 

PLAN D’ACCELERATION DE L’INVESTISSEMENT REGIONAL 
 REALISEES PAR UNE PERSONNE PUBLIQUE N°……………………… 

ENTRE d’une part : 

La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise 4 square Castan à BESANCON, représentée par Madame 
Marie-Guite DUFAY, présidente du conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par 
délibération du conseil régional n° ........................... en date du ........................., ci-après désignée par le 
terme « la Région ». 

ET d’autre part : 

..................................................................................... 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par ...................................... 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des relations entre le public et l’administration, 

VU le régime UE (RGEC, de minimis, régime exempté ou notifié), 

VU le règlement budgétaire et financier adopté le 9 octobre 2020, 

VU la délibération du plan de relance adoptée le 9 octobre 2020, 

VU la demande d’aide formulée par …………………….en date du…………………………… . 

VU la délibération du conseil régional n° ................. en date du .............................., transmise au Préfet de 
la Région Bourgogne-Franche-Comté le .............................. , 

PREAMBULE 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque 
de la Région et du bénéficiaire dans la réalisation de(s) l’opération(s) suivante(s) : 
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................. 

Article 2 : Engagement de la Région 

La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.2 des présentes, 
à attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de ................................. € 
(.................................... euros). 

La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans le budget prévisionnel (annexe 1). 

RI 41.60 - Annexe 2



  

 Article 3 : Versement de la subvention 
 
 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 
 

• au respect de l’affectation de la subvention figurant en annexe 1, dans la limite de 
l’assiette subventionnable, 

 

• à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 
 

• au respect des engagements visés à l’article 4. 
 

3.2 - Le versement de l’aide prévue à l’article 2 sera effectué de la façon suivante : 
 

o Une avance de 20 % à signature de la convention sur demande du bénéficiaire qui devra 

justifier l’engagement de l’opération; 

 

o Un acompte dont le montant ne peut être inférieur à 20 % du montant de l’aide pourra être 

versé sur justification des dépenses acquittées (état détaillé des mandats visé du 

comptable public). L’acompte est calculé au prorata des dépenses réalisées. En cas de 

versement d’une avance, l’acompte ne peut être versé que si sont justifiées les dépenses 

afférentes à l’avance. L’avance et l’acompte sont plafonnés 80 % du montant de la subvention 

; 

 
o Le solde, calculé au prorata des dépenses réalisées, est versé sur présentation :  

o d’un état récapitulatif des dépenses réalisées accompagné des mandats acquittés et 

d’un bilan financier signé par une personne compétente, 

o la déclaration d’achèvement de travaux (DAT) le cas échéant, 

o l’attestation d’assurance du bâtiment, 

o pour les projets soumis à éco-conditionnalité : documents certifiant la performance du 

bâtiment (un test de perméabilité pour les constructions et les rénovations globales 

soumises à la RT en vigueur),  

o dans le cas du recours à des bois scolytés, la preuve de la réalité du recours à des bois 

scolytés (photos, mention sur facture, etc…), 

o d’une photographie attestant de la communication sur les aides publiques et entreprises 

ayant participé au projet (voir dispositions diverses), 

o le document relatif aux indicateurs (annexe 3). 

 
La Région se réserve la possibilité d’exiger que cet état soit accompagné des factures acquittées 
correspondantes si la compréhension de son contenu rend nécessaire cette communication. 

 
 3.3 - Le bénéficiaire dispose d’un délai d’un mois  à compter de la fin du délai de réalisation de 
l’opération pour produire sa demande de versement du solde accompagnée des pièces justificatives 
exigées. 
 
Les projets devront connaitre un démarrage effectif de travaux au plus tard en 2021. 
 
Les travaux devront être terminés au plus tard le 31 mars 2023. 
 
Les demandes de paiements devront impérativement parvenir aux services de la Région avant le 30 juin 
2023. 
 
Passé ce délai, la subvention régionale ne pourra plus faire l’objet d’aucun versement. L’aide régionale sera 
liquidée au plus tard le 31 décembre 2023. 
 

Article 4 : Engagements du bénéficiaire, information et contrôle sur la réalisation des 
opérations subventionnées 
  
En cas de non-respect des engagements visés ci-dessous, la Région pourra procéder à une demande de 
reversement de la subvention en totalité ou au prorata temporis ou materiae, par l’émission d’un titre de 
recette. 
 
4.1 – Réalisation du projet 



  

 
- Le bénéficiaire s’engage à réaliser les  investissements dans les conditions décrites dans le dossier 
présenté au moment de la demande d’aide régionale. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien 
l’opération subventionnée. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à faire mention du concours financier de la Région et apposer le logo type 
du conseil régional sur tout support de communication conformément à l’article 4.4.2 du règlement 
budgétaire et financier. 
 
-  Le bénéficiaire s’engage à respecter la réglementation européenne relative aux aides d’Etat le cas 
échéant. 
 
- Pour les opérations d’investissement, le bénéficiaire s’engage à maintenir dans son patrimoine les 
investissements réalisés pendant une période minimum de 4 ans. 
 
4.2 – Information et contrôle 
 
- Le bénéficiaire s’engage à alerter la Région en cas de mise sous tutelle, dans un délai maximum de 
trois mois après la survenance de l’évènement. 
 
- Le bénéficiaire s’oblige à laisser la Région effectuer, à tout moment, l’ensemble des opérations de 
contrôle sur place et/ou sur pièces qu’elle jugera utiles, de quelque nature qu’elles soient, afin que cette 
dernière soit en mesure de vérifier qu’il satisfait pleinement aux obligations et engagements issus des 
présentes. 
A cet égard, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région tout document et tout renseignement qu’elle 
pourra lui demander, dans un délai d’un mois à compter de la demande. 
  
Dans tous les cas, la Région peut déléguer une mission d’audit auprès des organismes bénéficiaires de ses 
subventions. Ceux-ci devront tenir à disposition les documents nécessaires à l'accomplissement de cette 
mission. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il 
dispose. 
 
Lorsque le conseil régional constate que les comptes de l’opération produits par le bénéficiaire font 
apparaître un excédent, l’opération subventionnée fait l’objet d’un examen afin de relever un éventuel 
surfinancement. La Région émettra un titre de recette du montant correspondant. 
 

Article 5 : Encadrement de l’usage du logo 
 

Le bénéficiaire d’une aide régionale est tenu de mentionner le concours financier de la Région, dans 
l’objectif d’assurer la transparence sur l’octroi de fonds publics et la valorisation de l’action de la collectivité. 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté est identifiée notamment par le logotype suivant : 

 

 
 

 
Dans le cadre de la présente convention, la Région autorise le bénéficiaire à faire usage de ce logotype, 
dans les conditions de la charte d’usage disponible sur son site internet (kit communication dans la rubrique 
« en pratique »).  
 
En cas de non-respect de ces obligations, la Région pourra effectuer une demande de reversement à 
hauteur de 20% du montant de la subvention octroyée par l’émission d’un titre de recette.   
 
 Article 6 : Non versement et restitution de la subvention 
 
La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire ou d’émettre un titre de recette 
pour mise en recouvrement par le payeur régional de tout ou partie du montant de la subvention versée: 



  

- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à ses engagements et obligations, 
- en cas d’utilisation non conforme à l’objet de l’opération subventionnée, 
- en cas d’inexactitude des informations fournies et des déclarations faites par le bénéficiaire à la 
Région, 
- en cas de cessation de l’ensemble de son activité ou de la réalisation de l’opération financée, 
- en cas de transfert de l’activité hors de la région Bourgogne Franche Comté, 
- En cas de refus non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents 
exigés à l’article 4.2 de la présente convention et aux articles 4.2.2. et 4.3 du règlement budgétaire et 
financier, 
- en cas de non justification des dépenses relatives à l’avance ou aux acomptes versés sur dépenses 
engagées, 
- s’il apparaît, au moment de l’examen des comptes de l’opération transmis par le bénéficiaire, un 
financement supérieur au coût réel des dépenses nécessaires à l’opération (trop perçu), 
- en cas de non-respect de la réglementation européenne sur l’attribution des aides d’Etat, le cas 
échéant, 
- en cas de non-respect des critères d’éco-conditionnalité sur la performance énergétique des 

bâtiments. 

 
Article 7 : Résiliation 

 
La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 6 précité, à l’exception du cas de trop perçu, entraînera 
la résiliation de plein droit et sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord 
de la collectivité. 
 
   Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée allant de sa date de signature par la présidente du 
conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté au 31 décembre 2024. 
 
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de trois mois à partir de l’envoi 
pour signature par la Région. 
 
   Article 9 : Période d’éligibilité des dépenses 
 
La période d’éligibilité des dépenses s’ouvre à compter du …  (date de dépôt de la demande complète à la 
Région) jusqu’au 30 juin 2023 date de fin du délai de réalisation de l’opération. 
 

Article 10 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et 
sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 
 

Article 11 : Attribution de la juridiction 
 
A défaut de règlement amiable, visé à l’article 10, le tribunal administratif de Besançon sera seul compétent 
pour connaître du contentieux. 
 

Article 12 : Dispositions diverses 
 

12.1 - L’annexe 1 relative à la détermination de la dépense subventionnable (HT ou TTC)
1
 du projet 

fait partie intégrante de la présente convention. 
 
12.2 - L’annexe 2 relative au bilan financier de (des) l’opération(s) fait partie intégrante de la 

convention. 
 
12.3 - L’annexe 3 relative aux indicateurs fait partie intégrante de la convention. 

 
 12.4 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 

                                                      
1
 A préciser 



  

l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1

er
. 

  
12.5 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 

bénéficiaire à l’adresse suivante : 
 

Madame la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
Direction de l’Agriculture et de la Forêt 

Service Développement des filières agricoles et forêt - bois 
4, square Castan 

CS 51857 
25031 Besançon CEDEX 

 
 
 
 Fait à Dijon, le ............................ 

 en deux exemplaires originaux 
 

 
(Bénéficiaire) 

 
 
 
 

M. ................... 

La présidente du conseil régional de Bourgogne-
Franche-Comté 

 
 
 
 

Madame Marie-Guite DUFAY 
 

  



  

ANNEXE 1 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL INVESTISSEMENT 
 

 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

 

 

 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

 

 

 

 

  

    

DEPENSES PREVISIONNELLES (HT ou TTC
1
) RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 

Postes à détailler 

Colonne A : 

Coût prévu éligible 

=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 

Coût prévu 

non éligible 

Financements 

(à détailler) 

Montants 

prévus 

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

 

 

   

- subvention Etat 

 

- subvention Région 

 

- autres (à  préciser) : 

 

-  

 

-  

 

- autofinancement  

 

-  

 

-  

 

 

S/TOTAL   

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 TOTAL  
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ANNEXE 2 

 

 

 

BILAN FINANCIER INVESTISSEMENT 
 

 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

 

 

 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

 

 

 

 

  

    

DEPENSES REALISEES (HT ou TTC
1
) RECETTES  REALISEES 

Investissements 

Postes à détailler 

Colonne A : 

Coût réalisé éligible 

=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 

Coût réalisé 

non éligible 

Financements 

(à détailler) 

Montants 

réalisés 

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

 

 

   

- subvention Etat 

 

- subvention Région 

 

- autres (à  préciser) : 

 

-  

 

-  

 

- autofinancement  

 

-  

 

-  

 

 

S/TOTAL   

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 TOTAL  
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ANNEXE 3 

INDICATEURS 
 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

Construction / Rénovation bois 
 

 

 

M² de bâtiment créé :  

 

 

 

Essence, volume (m3) et poids de bois utilisé dans la construction réalisée :  

 

 

 

 

 

  

Nombre d’entreprises locales impliquées :  

 

 

  

Montant des dépenses totales du projet :  

 

 

  

 

 

 

 

Fait à 

 

  

Le 

 

 

Nom - 

Prénom 

 

  

Statut 

 

 

 

Signature 

 

 

 

 

  

Cachet 

 

 

 

 

Document à retourner à la Région avec la demande de versement du solde de la subvention 

 

 



(BENEFICIAIRE) REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE 

CONVENTION TYPE DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT POUR LES OPERATIONS DE 
CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DE BATIMENT 

PLAN D’ACCELERATION DE L’INVESTISSEMENT REGIONAL 
REALISE PAR UNE PERSONNE PRIVEE N°………………………. 

ENTRE d’une part : 

La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise 4, square Castan - CS 51857 - 25031 BESANCON CEDEX, 
représentée par Madame Marie-Guite DUFAY, présidente du conseil régional, dûment habilité à l’effet de 
signer la présente par délibération du conseil régional n° .......................... en date du ........................., ci-
après désignée par le terme « la Région ». 

ET d’autre part : 

..................................................................................... 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par ...................................... 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des relations entre le public et l’administration 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment son article 10, ainsi que le décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 relatif à la transparence des aides financières octroyées par les personnes publiques, 

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 

VU  le régime UE (RGEC, de minimis, régime exempté ou notifié) 

VU le règlement budgétaire et financier adopté le 9 octobre 2020, 

VU la délibération du plan de relance adoptée le 9 octobre 2020, 

VU la demande d’aide formulée par …………………….en date du………………………………………… 

VU la délibération d’autorisation de l’Etablissement public de coopération intercommunale 
…………………….. en date du ……………………, 

VU la convention d’autorisation préalable signé le ………………………. 

VU la délibération du conseil régional n° ................. en date du .............................., transmise au Préfet de 
la Région Bourgogne-Franche-Comté le .............................. , 

PREAMBULE 

Conformément à l’article L.1511 du CGDT, la Région a été autorisée par convention signée le ……………… 
à participer aux aides à l’immobilier d’entreprise sur le territoire NOM DE L’EPCI.  
La participation régionale ne pourra se faire qu’en complément de l’intervention de l’Etablissement public de 
coopération intercommunale concerné.  

NOM DE L’EPCI, par délibération du …………………. a octroyé une subvention de ………………….. € à 
l’entreprise …………………….. 

RI 41.60 - Annexe 3



  

 
CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque 
de la Région et du bénéficiaire dans la réalisation de(s) l’opération(s) suivante(s) : 
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
........ 
 
 Article 2 : Engagement de la Région 
 
La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.2 des présentes, 
à attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de .................................. € 
(.................................... euros).  
 
La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans le budget prévisionnel (annexe 1). 
 
 
 Article 3 : Versement de la subvention 
 
 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 
 

• au respect de l’affectation de la subvention figurant en annexe 1, dans la limite de 
l’assiette subventionnable, 

 

• à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 
 

• au respect des engagements visés à l’article 4. 
 

3.2 – Le versement de l’aide prévue à l’article 2 sera effectué de la façon suivante : 
 

o Une avance de 20 % à signature de la convention sur demande du bénéficiaire qui devra 

justifier l’engagement de l’opération; 

 

o Un acompte dont le montant ne peut être inférieur à 20 % du montant de l’aide pourra être 

versé sur justification des dépenses acquittées (relevé certifié conforme détaillé visé de la 

personne compétente accompagné des factures acquittées). L’acompte est calculé au prorata 

des dépenses réalisées. En cas de versement d’une avance, l’acompte ne peut être versé que 

si sont justifiées les dépenses afférentes à l’avance. L’avance et l’acompte sont plafonnés 80 

% du montant de la subvention ; 

 
o Le solde, calculé au prorata des dépenses réalisées, est versé sur présentation : 

o du bilan financier de l’opération signé de la personne compétente (annexe 2), 
o des justificatifs de dépenses : relevé certifié conforme détaillé des factures 

acquittées visé de la personne compétente, accompagné des factures acquittées, 
o dans le cas du recours à des bois scolytés, la preuve de la réalité du recours à des bois 

scolytés, 

o le document relatif aux indicateurs (annexe 3), 

o la déclaration d’achèvement de travaux (DAT) le cas échéant, 

o l’attestation d’assurance du bâtiment,  

o d’une photographie attestant de la communication sur les aides publiques et entreprises 

ayant participé au projet. 

 
La Région se réserve la possibilité d’exiger que cet état soit accompagné des factures acquittées 
correspondantes si la compréhension de son contenu rend nécessaire cette communication. 
 
 3.3 - Le bénéficiaire dispose d’un délai d’1 mois  à compter de la fin du délai de réalisation de 
l’opération pour produire sa demande de versement du solde accompagnée des pièces justificatives 
exigées. 



  

 
Les projets devront connaitre un démarrage effectif de travaux au plus tard en 2021. 
 
Les travaux devront être terminés au plus tard le 31 mars 2023. 
 
Les demandes de paiements devront impérativement parvenir aux services de la Région avant le 30 juin 
2023. 
 
Passé ce délai, la subvention régionale ne pourra plus faire l’objet d’aucun versement. L’aide régionale sera 
liquidée au plus tard le 31 décembre 2023. 
 
 

Article 4 : Engagements du bénéficiaire, information et contrôle sur la réalisation des 
opérations subventionnées 
  
En cas de non-respect des engagements visés ci-dessous, la Région pourra procéder à une demande de 
reversement de la subvention en totalité ou au prorata temporis ou materiae, par l’émission d’un titre de 
recette. 
 
4.1 – Réalisation du projet  
 
- Le bénéficiaire s’engage à réaliser les investissements dans les conditions décrites dans le dossier 
présenté au moment de la demande d’aide régionale. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien 
l’opération subventionnée. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à faire mention du concours financier de la Région et apposer le logo type 
du conseil régional sur tout support de communication conformément à l’article 4.4.2 du règlement 
budgétaire et financier. 
 
- Pour les opérations d’investissement, le bénéficiaire s’engage à maintenir dans son patrimoine les 
investissements réalisés pendant une période minimum de 4 ans. 
 
-  Le bénéficiaire s’engage à respecter la règlementation européenne relative aux aides d’Etat le cas 
échéant. 
 
4.2 – Information et contrôle 
 
- Le bénéficiaire s’engage à  transmettre à la Région toute information relative aux événements 
énumérés ci-après dans un délai de 3 mois à compter de leur survenance : 
 

- en cas de transfert de l’activité hors de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
- en cas de liquidation, redressement judiciaire ou mise en œuvre d’une procédure de sauvegarde 
ou de conciliation. 

 
- Le bénéficiaire s’oblige à laisser la Région effectuer, à tout moment, l’ensemble des opérations de 
contrôle sur place et/ou sur pièces qu’elle jugera utiles, de quelque nature qu’elles soient, afin que cette 
dernière soit en mesure de vérifier qu’il satisfait pleinement aux obligations et engagements issus des 
présentes. 
A cet égard, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région tout document et tout renseignement qu’elle 
pourra lui demander, dans un délai d’un mois à compter de la demande. 
  
Dans tous les cas, la Région peut déléguer une mission d’audit auprès des organismes bénéficiaires de ses 
subventions. Ceux-ci devront tenir à disposition les documents nécessaires à l'accomplissement de cette 
mission. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il 
dispose. 
Lorsque le conseil régional constate que les comptes de l’opération produits par le bénéficiaire font 
apparaître un excédent, l’opération subventionnée fait l’objet d’un examen afin de relever un éventuel 
surfinancement. La Région émettra un titre de recette du montant correspondant. 
 
 -  Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l’année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l’autorité qui a mandaté la subvention une copie 



  

certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
apparaître les résultats de leur activité. 
 
- Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l’organisme de droit privé bénéficiaire 
doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la 
subvention. Ce compte rendu financier est déposé dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel 
elle a été attribuée. Il sera établi conformément à la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations. 
 
Tout organisme ayant bénéficié au cours de l’année N d’une subvention supérieure à 75 000 euros ou 
représentant plus de 50 % de son budget devra fournir à la Région au cours de l’année N+1 avant le 1er 
juin, le bilan certifié conforme de l’exercice écoulé. 
Ce bilan est certifié par un commissaire aux comptes pour les associations ayant reçu des autorités 
administratives ou des établissements publics à caractère industriel et commercial une ou plusieurs 
subventions dont le montant global dépasse 153 000 €. Pour les organismes non soumis à cette obligation, 
le bilan est certifié par leur président. 
 

Article 5 : Encadrement de l’usage du logo 
 

Le bénéficiaire d’une aide régionale est tenu de mentionner le concours financier de la Région, dans 
l’objectif d’assurer la transparence sur l’octroi de fonds publics et la valorisation de l’action de la collectivité. 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté est identifiée notamment par le logotype suivant : 

 

 
 
Dans le cadre de la présente convention, la Région autorise le bénéficiaire à faire usage de ce logotype, 
dans les conditions de la charte d’usage disponible sur son site internet (kit communication dans la rubrique 
« en pratique »).  
 
En cas de non-respect de ces obligations, la Région pourra effectuer une demande de reversement à 
hauteur de 20% du montant de la subvention octroyée par l’émission d’un titre de recette.   
 
 Article 6 : Non versement et restitution de la subvention 
 
La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire ou d’émettre un titre de recette 
pour mise en recouvrement par le payeur régional de tout ou partie du montant de la subvention versée: 
- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à ses engagements et obligations, 
- en cas d’utilisation non conforme à l’objet de l’opération subventionnée, 
- en cas d’inexactitude des informations fournies et des déclarations faites par le bénéficiaire à la 
Région, 
- en cas de cessation de l’ensemble de son activité ou de la réalisation de l’opération financée, 
- en cas de transfert de l’activité hors de la région Bourgogne Franche Comté, 
- en cas de non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents exigés à 
l’article 4.2 de la présente convention et aux articles 4.2.2. et 4.3 du règlement budgétaire et financier, 
- en cas de non justification des dépenses relatives à l’avance ou aux acomptes versés sur dépenses 
engagées, 
- s’il apparaît, au moment de l’examen des comptes de l’opération transmis par le bénéficiaire, un 
financement supérieur au coût réel des dépenses nécessaires à l’opération (trop perçu), 
- en cas de non-respect de la réglementation européenne sur l’attribution des aides d’Etat, le cas 
échéant. 
 
 Article 7 : Résiliation 
 
La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 6 précité, à l’exception du cas de trop perçu, entraînera 
la résiliation de plein droit et sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord 
de la collectivité. 
 
 
 
 



  

 Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée allant de sa date de signature par la présidente du 
conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté au 31 décembre 2024. 
 
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de trois mois à partir de l’envoi 
pour signature par la Région. 
 

Article 9 : Période d’éligibilité des dépenses 
 
La période d’éligibilité des dépenses s’ouvre à compter du …  (date de dépôt de la demande complète à la 
Région) jusqu’au 30 juin 2023 date de fin du délai de réalisation de l’opération. 
 

Article 10 : Règlement amiable 
  
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et 
sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 
 

Article 11 : Attribution de la juridiction 
 
A défaut de règlement amiable, visé à l’article 10, le tribunal administratif de Besançon sera seul compétent 
pour connaître du contentieux. 
 

Article 12 : Dispositions diverses 
 

12.1 - L’annexe 1 relative à la détermination de la dépense subventionnable (HT ou TTC)
1
 du projet 

fait partie intégrante de la présente convention. 
 
12.2 - L’annexe 2 relative au bilan financier de (des) l’opération(s) fait partie intégrante de la 

convention. 
 
12.3 - L’annexe 3 relative aux indicateurs fait partie intégrante de la convention. 

 
 12.4 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1

er
. 

 
 12.5 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 
 

Madame la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
Direction de l’Agriculture et de la Forêt 

Service Développement des filières agricoles et forêt - bois 
4, square Castan 

CS 51857 
25031 Besançon CEDEX 

 
 
 Fait à Dijon, le ............................ 
 en deux exemplaires originaux 
 
 

 
(Bénéficiaire) 

 
 
 

M. ................... 

La présidente du conseil régional de Bourgogne-
Franche-Comté 

 
 
 

Madame Marie-Guite DUFAY 
 

                                                      
1
 A préciser 



  

ANNEXE 1 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL INVESTISSEMENT 
 

 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

 

 

 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

 

 

 

 

  

    

DEPENSES PREVISIONNELLES (HT ou TTC
1
) RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 

Postes à détailler 

Colonne A : 

Coût prévu éligible 

=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 

Coût prévu 

non éligible 

Financements 

(à détailler) 

Montants 

prévus 

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

 

 

   

- subvention EPCI 

 

- subvention Région 

 

- autres (à  préciser) : 

 

-  

 

-  

 

- autofinancement  

 

-  

 

-  

 

 

S/TOTAL   

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 TOTAL  

 

 

 

 
 

  

                                                      
1 A préciser 



  

ANNEXE 2 

 

 

 

BILAN FINANCIER INVESTISSEMENT 
 

 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

 

 

 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

 

 

 

 

  

    

DEPENSES REALISEES (HT ou TTC
1
) RECETTES  REALISEES 

Investissements 

Postes à détailler 

Colonne A : 

Coût réalisé éligible 

=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 

Coût réalisé 

non éligible 

Financements 

(à détailler) 

Montants 

réalisés 

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

 

 

   

- subvention EPCI 

 

- subvention Région 

 

- autres (à  préciser) : 

 

-  

 

-  

 

- autofinancement  

 

-  

 

-  

 

 

S/TOTAL   

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 TOTAL  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

                                                      
1 A préciser 



  

ANNEXE 3 

INDICATEURS 
 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

Construction / Rénovation bois 
 

 

 

M² de bâtiment créé :  

 

 

 

Essence, volume (m3) et poids de bois utilisé dans la construction réalisée :  

 

 

 

 

 

  

Nombre d’entreprises locales impliquées :  

 

 

  

Montant des dépenses totales du projet :  

 

 

  

 

 

 

 

Fait à 

 

  

Le 

 

 

Nom - 

Prénom 

 

  

Statut 

 

 

 

Signature 

 

 

 

 

  

Cachet 

 

 

 

 

Document à retourner à la Région avec la demande de versement du solde de la subvention 

 



(BENEFICIAIRE)  REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE 

CONVENTION TYPE DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT POUR LES OPERATIONS DE 
CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DE BATIMENT 

PLAN D’ACCELERATION DE L’INVESTISSEMENT REGIONAL 
REALISE PAR UNE PERSONNE PUBLIQUE N°……………………… 

ENTRE d’une part : 

La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise 4 square Castan à BESANCON, représentée par Madame 
Marie-Guite DUFAY, présidente du conseil régional, dûment habilité à l’effet de signer la présente par 
délibération du conseil régional n° ........................... en date du ........................., ci-après désignée par le 
terme « la Région ». 

ET d’autre part : 

..................................................................................... 
ci-après désigné par le terme « le bénéficiaire » représenté par ...................................... 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des relations entre le public et l’administration, 

VU le régime UE (RGEC, de minimis, régime exempté ou notifié), 

VU le règlement budgétaire et financier adopté le 9 octobre 2020, 

VU la délibération du plan de relance adoptée le 9 octobre 2020, 

VU la demande d’aide formulée par …………………….en date du…………………………… . 

VU la délibération du conseil régional n° ................. en date du .............................., transmise au Préfet de 
la Région Bourgogne-Franche-Comté le .............................. , 

PREAMBULE 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement réciproque 
de la Région et du bénéficiaire dans la réalisation de(s) l’opération(s) suivante(s) : 
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................
........ 

Article 2 : Engagement de la Région 

La Région s’engage, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.2 des présentes, 
à attribuer au bénéficiaire une subvention d’un montant maximum de ................................. € 
(.................................... euros). 

La ventilation par poste de la dépense subventionnable figure dans le budget prévisionnel (annexe 1). 

RI 41.60 - Annexe 4



  

 
Article 3 : Versement de la subvention 

 
 3.1 - Le versement de la subvention visée à l’article 2 précité sera subordonné : 
 

• au respect de l’affectation de la subvention figurant en annexe 1, dans la limite de 
l’assiette subventionnable, 

 

• à la production des justificatifs visés à l’article 3.2, 
 

• au respect des engagements visés à l’article 4. 
 

3.2 - Le versement de l’aide prévue à l’article 2 sera effectué de la façon suivante : 
 

o Une avance de 20 % à signature de la convention sur demande du bénéficiaire qui devra 

justifier l’engagement de l’opération; 

 

o Un acompte dont le montant ne peut être inférieur à 20 % du montant de l’aide pourra être 

versé sur justification des dépenses acquittées (état détaillé des mandats visé du 

comptable public). L’acompte est calculé au prorata des dépenses réalisées. En cas de 

versement d’une avance, l’acompte ne peut être versé que si sont justifiées les dépenses 

afférentes à l’avance. L’avance et l’acompte sont plafonnés 80 % du montant de la subvention 

; 

 
o Le solde, calculé au prorata des dépenses réalisées, est versé sur présentation :  

o d’un état récapitulatif des dépenses réalisées accompagné des mandats acquittés et 

d’un bilan financier signé par une personne compétente, 

o la déclaration d’achèvement de travaux (DAT) le cas échéant, 

o l’attestation d’assurance du bâtiment, 

o pour les projets soumis à éco-conditionnalité : documents certifiant la performance du 

bâtiment (un test de perméabilité pour les constructions et les rénovations globales 

soumises à la RT en vigueur),  

o dans le cas du recours à des bois scolytés, la preuve de la réalité du recours à des bois 

scolytés (photos, mention sur facture, etc…), 

o d’une photographie attestant de la communication sur les aides publiques et entreprises 

ayant participé au projet (voir dispositions diverses), 

o le document relatif aux indicateurs (annexe 3). 

  

La Région se réserve la possibilité d’exiger que cet état soit accompagné des factures acquittées 
correspondantes si la compréhension de son contenu rend nécessaire cette communication. 

 
 3.3 - Le bénéficiaire dispose d’un délai d’un mois  à compter de la fin du délai de réalisation de 
l’opération pour produire sa demande de versement du solde accompagnée des pièces justificatives 
exigées. 
 
Les projets devront connaitre un démarrage effectif de travaux au plus tard en 2021. 
 
Les travaux devront être terminés au plus tard le 31 mars 2023. 
 
Les demandes de paiements devront impérativement parvenir aux services de la Région avant le 30 juin 
2023. 
 
Passé ce délai, la subvention régionale ne pourra plus faire l’objet d’aucun versement. L’aide régionale sera 
liquidée au plus tard le 31 décembre 2023. 
 

Article 4 : Engagements du bénéficiaire, information et contrôle sur la réalisation des 
opérations subventionnées 
  
En cas de non-respect des engagements visés ci-dessous, la Région pourra procéder à une demande de 
reversement de la subvention en totalité ou au prorata temporis ou materiae, par l’émission d’un titre de 
recette. 
 



  

4.1 – Réalisation du projet 
 
- Le bénéficiaire s’engage à réaliser les  investissements dans les conditions décrites dans le dossier 
présenté au moment de la demande d’aide régionale. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à employer l’intégralité de la subvention régionale pour mener à bien 
l’opération subventionnée. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à faire mention du concours financier de la Région et apposer le logo type 
du conseil régional sur tout support de communication conformément à l’article 4.4.2 du règlement 
budgétaire et financier. 
 
-  Le bénéficiaire s’engage à respecter la réglementation européenne relative aux aides d’Etat le cas 
échéant. 
 
- Pour les opérations d’investissement, le bénéficiaire s’engage à maintenir dans son patrimoine les 
investissements réalisés pendant une période minimum de 4 ans. 
 
4.2 – Information et contrôle 
 
- Le bénéficiaire s’engage à alerter la Région en cas de mise sous tutelle, dans un délai maximum de 
trois mois après la survenance de l’évènement. 
 
- Le bénéficiaire s’oblige à laisser la Région effectuer, à tout moment, l’ensemble des opérations de 
contrôle sur place et/ou sur pièces qu’elle jugera utiles, de quelque nature qu’elles soient, afin que cette 
dernière soit en mesure de vérifier qu’il satisfait pleinement aux obligations et engagements issus des 
présentes. 
A cet égard, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région tout document et tout renseignement qu’elle 
pourra lui demander, dans un délai d’un mois à compter de la demande. 
  
Dans tous les cas, la Région peut déléguer une mission d’audit auprès des organismes bénéficiaires de ses 
subventions. Ceux-ci devront tenir à disposition les documents nécessaires à l'accomplissement de cette 
mission. 
 
- Le bénéficiaire s’engage à faire connaître à la Région les autres financements publics dont il 
dispose. 
Lorsque le conseil régional constate que les comptes de l’opération produits par le bénéficiaire font 
apparaître un excédent, l’opération subventionnée fait l’objet d’un examen afin de relever un éventuel 
surfinancement. La Région émettra un titre de recette du montant correspondant. 
 

Article 5 : Encadrement de l’usage du logo 
 

Le bénéficiaire d’une aide régionale est tenu de mentionner le concours financier de la Région, dans 
l’objectif d’assurer la transparence sur l’octroi de fonds publics et la valorisation de l’action de la collectivité. 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté est identifiée notamment par le logotype suivant : 

 

 
 

 
Dans le cadre de la présente convention, la Région autorise le bénéficiaire à faire usage de ce logotype, 
dans les conditions de la charte d’usage disponible sur son site internet (kit communication dans la rubrique 
« en pratique »).  
 
En cas de non-respect de ces obligations, la Région pourra effectuer une demande de reversement à 
hauteur de 20% du montant de la subvention octroyée par l’émission d’un titre de recette.   
 
 Article 6 : Non versement et restitution de la subvention 
 
La Région se réserve le droit de ne pas verser la subvention au bénéficiaire ou d’émettre un titre de recette 
pour mise en recouvrement par le payeur régional de tout ou partie du montant de la subvention versée: 



  

- en cas de manquement total ou partiel du bénéficiaire à ses engagements et obligations, 
- en cas d’utilisation non conforme à l’objet de l’opération subventionnée, 
- en cas d’inexactitude des informations fournies et des déclarations faites par le bénéficiaire à la 
Région, 
- en cas de cessation de l’ensemble de son activité ou de la réalisation de l’opération financée, 
- en cas de transfert de l’activité hors de la région Bourgogne Franche Comté, 
- En cas de refus non présentation à la Région par le bénéficiaire de l’ensemble des documents 
exigés à l’article 4.2 de la présente convention et aux articles 4.2.2. et 4.3 du règlement budgétaire et 
financier, 
- en cas de non justification des dépenses relatives à l’avance ou aux acomptes versés sur dépenses 
engagées, 
- s’il apparaît, au moment de l’examen des comptes de l’opération transmis par le bénéficiaire, un 
financement supérieur au coût réel des dépenses nécessaires à l’opération (trop perçu), 
- en cas de non-respect de la réglementation européenne sur l’attribution des aides d’Etat, le cas 
échéant, 
 

Article 7 : Résiliation 
 
La mise en œuvre des dispositions visées à l’article 6 précité, à l’exception du cas de trop perçu, entraînera 
la résiliation de plein droit et sans indemnité de la présente convention, sauf cas de force majeure ou accord 
de la collectivité. 
 
   Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée allant de sa date de signature par la présidente du 
conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté au 31 décembre 2024. 
 
La convention doit être signée par le bénéficiaire dans un délai maximum de trois mois à partir de l’envoi 
pour signature par la Région. 
 
   Article 9 : Période d’éligibilité des dépenses 
 
La période d’éligibilité des dépenses s’ouvre à compter du …  (date de dépôt de la demande complète à la 
Région) jusqu’au 30 juin 2023 date de fin du délai de réalisation de l’opération. 
 

Article 10 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en 
soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties 
procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et 
sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 
 

Article 11 : Attribution de la juridiction 
 
A défaut de règlement amiable, visé à l’article 10, le tribunal administratif de Besançon sera seul compétent 
pour connaître du contentieux. 
 

Article 12 : Dispositions diverses 
 

12.1 - L’annexe 1 relative à la détermination de la dépense subventionnable (HT ou TTC)
1
 du projet 

fait partie intégrante de la présente convention. 
 
12.2 - L’annexe 2 relative au bilan financier de (des) l’opération(s) fait partie intégrante de la 

convention. 
 
12.3 - L’annexe 3 relative aux indicateurs fait partie intégrante de la convention. 
 

 12.4 - Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de 
l’économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront remettre 
en cause les opérations définies à l’article 1

er
. 

 

                                                      
1
 A préciser 



  

 12.5 - Les justificatifs visés aux articles 3 et 4 de la présente convention seront transmis par le 
bénéficiaire à l’adresse suivante : 
 
 
 
 

Madame la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
Direction de l’Agriculture et de la Forêt 

Service Développement des filières agricoles et forêt - bois 
4, square Castan 

CS 51857 
25031 Besançon CEDEX 

 
 
 
                                                                                            Fait à Dijon, le ............................ 
 en deux exemplaires originaux 
 

 
(Bénéficiaire) 

 
 
 
 

M. ................... 

La présidente du conseil régional de Bourgogne-
Franche-Comté 

 
 
 
 

Madame Marie-Guite DUFAY 
 

  



  

ANNEXE 1 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL INVESTISSEMENT 
 

 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

 

 

 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

 

 

 

 

  

    

DEPENSES PREVISIONNELLES (HT ou TTC
1
) RECETTES  PREVISIONNELLES 

Investissements 

Postes à détailler 

Colonne A : 

Coût prévu éligible 

=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 

Coût prévu 

non éligible 

Financements 

(à détailler) 

Montants 

prévus 

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

 

 

   

- subvention Etat 

 

- subvention Région 

 

- autres (à  préciser) : 

 

-  

 

-  

 

- autofinancement  

 

-  

 

-  

 

 

S/TOTAL   

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 TOTAL  

 

 

 

 
 

  

                                                      
1 A préciser 



  

ANNEXE 2 

 

 

 

BILAN FINANCIER INVESTISSEMENT 
 

 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

 

 

 

CONVENTION N° ................./ (service)..................................................... 

 

 

 

 

  

    

DEPENSES REALISEES (HT ou TTC
1
) RECETTES  REALISEES 

Investissements 

Postes à détailler 

Colonne A : 

Coût réalisé éligible 

=  dépense 

subventionnable 

Colonne B : 

Coût réalisé 

non éligible 

Financements 

(à détailler) 

Montants 

réalisés 

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

-  

 

 

 

   

- subvention Etat 

 

- subvention Région 

 

- autres (à  préciser) : 

 

-  

 

-  

 

- autofinancement  

 

-  

 

-  

 

 

S/TOTAL   

TOTAL 

(Colonnes A+B) 
 TOTAL  

 

 

 

 
 

 

 

 

                                                      
1 A préciser 



  

ANNEXE 3 

INDICATEURS 
 

 

BENEFICIAIRE : ........................................ 

Construction / Rénovation bois 
 

 

 

M² de bâtiment créé :  

 

 

 

Essence, volume (m3) et poids de bois utilisé dans la construction réalisée :  

 

 

 

 

 

  

Nombre d’entreprises locales impliquées :  

 

 

  

Montant des dépenses totales du projet :  

 

 

  

 

 

 

 

Fait à 

 

  

Le 

 

 

Nom - 

Prénom 

 

  

Statut 

 

 

 

Signature 

 

 

 

 

  

Cachet 

 

 

 

 

Document à retourner à la Région avec la demande de versement du solde de la subvention 

 

 

 


